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Bruno Gasparini, Directeur Gérant 

 

PENDANT LES TRAVAUX, LA 
VENTE CONTINUE  

 
De source AFP du 10 mai 2023, le salaire de base est en hausse de 

4,6% sur un an dans le privé (hors agriculture).  
 

Le Ministre du travail a publié le 5 mai 2023 la mesure dans les secteurs du privé : 
l’indice du salaire net augmente plus vite à 5,2% sur un an glissant. 
 
La DARES modère toutefois par l’annonce d’une perte de pouvoir d’achat en euro 
constant de -0,5% pour le net et de -1,1% pour le brut. 
 
Pendant ce temps les salariés de la Sécurité sociale ont vu une revalorisation de la 
valeur du point annualisé de 0,9% en 2022 et toujours rien en 2023. 
 
Le Comex ne relâche pas le cadrage et endigue toute initiative de progrès dans tous les 
domaines : CAPSSA, Complémentaire Santé, Système différentiel et Salaire. 
 
A « se mettre sous dent (creuse) », l’intéressement qui devient le graal pour des salariés qui en viennent à 
vendre leur RTT pour résister à l’inflation galopante ! 
 
Ce n’est plus acceptable : la tutelle et le COMEX doivent réagir et 
répondre favorablement à l’urgence. 
 
Nous réclamons instamment l’ouverture de la négociation sur les 
salaires et nous revendiquons une augmentation de la valeur du 
point de 8% au titre du reliquat 2022 et de l’acquis de 2023. 

 
 
 

Bruno Gasparini, Secrétaire Général du 

SNFOCOS 
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FLASH INFO  
Commission du Système 

Différentiel du mardi 16 mai 2023 

Augmentation des pensions du 
système différentiel de 2% à compter 

du 1er janvier 2023. 

Un article détaillé paraitra dans la 
Lettre de la Michodière de la semaine 

prochaine. 
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TRAVAILLEURS SOCIAUX  

TRACT DE LA SECTION FÉDÉRALE ET DU SNFOCOS 

Il y a plus d’un mois maintenant que le SNFOCOS et la Section Fédérale ont adressé 

une lettre au Ministre Combe ayant pour objet une demande d’entrevue au sujet 

notamment de la situation des travailleurs sociaux au regard du Ségur. 

A ce jour, le Ministre n’a même pas daigné accuser réception de notre courrier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2023/04/030-LETTRE-COMMUNE-SNFOCOS-SECTION-FEDERALE-DEMANDE-DE-RENCONTRE-AU-MINISTERE.pdf
https://snfocos.org/wp-content/uploads/2023/04/030-LETTRE-COMMUNE-SNFOCOS-SECTION-FEDERALE-DEMANDE-DE-RENCONTRE-AU-MINISTERE.pdf
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Aussi nous vous invitons à communiquer ce tract en pièce jointe à tous les agents concernés afin de les 

informer de la démarche engagée par FO et en leur proposant d’appuyer cette demande en contresignant 

la lettre au Ministre. 
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RÉUNION AVEC LA DIRECTION DE LA CNAM 

 DU 12 MAI 2023 

DÉCLARATION LIMINAIRE DU SNFOCOS : 

DROIT À DÉCONNEXION

Le SNFOCOS souhaite faire part à la direction de remontées de terrain sur la connexion aux outils numériques 

et sur ses potentiels mésusages. 

Retour du terrain : 

« Afin de renforcer la fluidité de notre communication, il vous est désormais demandé de vous « 

logguer » systématiquement sur Zoom lors de vos journées de travail (présentiel et télétravail).  

Cet outil permet d’améliorer notre réactivité et également de diminuer le nombre de mails envoyés. » 

Une autre remontée : 

• la direction doit demander que les zoom soient allumés en permanence, notamment les jours de 
télétravail, 

• passer par zoom pour s’assurer que les employés en télétravail sont bien dans l’activité attendue, 

• demande de création de groupe sur zoom afin qu’au moins un du groupe soit en permanence 
joignable (exemple groupe MP , groupe utaa … ). Cela permettrait aussi de voir ceux non connectés, 

• incitation à privilégier les consignes vis-à-vis des télétravailleurs zoom et non plus par mail. 
 

Ces demandes telles qu’elles sont formulées nous semblent contraire au droit à la déconnexion dont nous 

débattons ici et cela pourrait être assimilé à de la surveillance. Le coté systématique nous semble tout à fait 

contraire aux bonnes règles de déconnexion. On peut travailler et ne pas vouloir être dérangé. On peut 

fermer sa boite mail, et ne pas répondre au téléphone car on est en réunion ou sur des tâches nécessitant 

de la concentration. Se connecter sur zoom ne nécessite pas que l’on réponde systématiquement mais cela 

nous parait être facteur de stress évitable. Il y a d’autres outils de communication et nous ne traitons pas 

d’urgences vitales. 

Dans un autre registre mais toujours sur les outils de visio : lors de la programmation d’un échange sur JITSI 

le PC doit indiquer s’il sera sur site ou en télétravail, lors de cet échange. S’il récupère un échange 

programmé pour un autre PC sur site et qu’il le fait en télétravail (ou inversement…) : il doit changer cette 

donnée dans l’outil. 

Quelle est la finalité ? 

Si on utilise JITSI c’est que l’on n’est pas en présentiel dans le cabinet du PS ! 

Pourquoi demander si nous sommes sur site ou à domicile ? 

Quelle est la plus-value statistique ? 

En conclusion, est-ce que ce sont des initiatives locales ? Nous pouvons en douter car les remontées sont 

issues de régions différentes ! Cela a t il fait l’objet d’une présentation en CSEC ? d’une déclaration à la CNIL ? 

Zoom (ainsi que les autres outils de visio) possède-t-il une sécurisation suffisante ? 
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LE SNFOCOS s’interroge, alerte sur l’hyperconnexion génératrice de surcharge cognitive et sur une 

surveillance inappropriée. Il y a surement une distorsion d’information et le SNFOCOS demande à 

l’employeur d’intervenir afin de clarifier les choses.  

 

 COMPTE PERSONNEL DE FORMATION  

POUR FO PAS DE RESTE À CHARGE !  
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 RÉFORME DES RETRAITES  

COMMUNIQUÉ INTERSYNDICAL DU 15 MAI 2023 
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Comme chaque année FO met à votre disposition un 

numéro spécial impôts de l’inFOmilitante qui vous 

aidera à remplir votre déclaration 2023 sur les 

revenus 2022 

 

 

POUR ADHÉRER AU SNFOCOS 

Contactez le syndicat SNFOCOS présent dans votre organisme ou à défaut, le SNFOCOS 

National : 2 rue de la Michodière 75002 Paris 01 47 42 31 23 

snfocos@snfocos.fr ou adhérez via le formulaire en ligne sur  https://snfocos.org/adherer/ 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA 
 
 

17 mai 2023 :  

RPN Annexes 

techniques de 

l’intéressement 

2023 

 

24 mai 2023 :  

CPP ARS DU 

SNFOCOS 

 

26 mai 2023 :  

CPNI CCN Praticiens 

Conseils 

 

31 mai 2023 :  

CPP Retraités du 

SNFOCOS 

 

6 juin 2023 :  

Mobilisation contre 

la réforme des 

retraites 

 

12 juin 2023 :  

CPP Encadrement 

du SNFOCOS  

 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX 
SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

 

https://www.force-ouvriere.fr/special-impots-fo-2023
https://www.force-ouvriere.fr/special-impots-fo-2023
https://www.force-ouvriere.fr/special-impots-fo-2023
https://www.force-ouvriere.fr/special-impots-fo-2023
mailto:snfocos@snfocos.fr
https://snfocos.org/adherer/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux
https://twitter.com/snfocos1
https://www.force-ouvriere.fr/special-impots-fo-2023

